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VETERINAIRE 

 
CBC Bruxelles 

Banque de données 

1.  FORMULAIRE DE DEMANDE 

2.  DEMANDE  
3.  FACTURE 

4.  DOSSIER D’IDENTIFICATION 

10. DOCUMENT DE MUTATION 

6. IDENTIFICATION 

7. RENVOI DU DOSSIER D’IDENTIFICATION 

8. CLÔTURE DU DOSSIER 

9. PASSEPORT 
 

PROPRIETAIRE 
 

CBC Ciney 

5. APPEL POUR IDENTIFICATION 

Etape 1 Le propriétaire complète et 
renvoie un formulaire de demande 
d’identification à la CBC Ciney. 
 
Etape 2 La CBC Ciney envoie la 
demande à la CBC Bruxelles. 
 
Etape 3 La CBC Bruxelles envoie la 
facture d’identification au propriétaire. 
(58.21€ - enregistrement + passeport) 
 
Etape 4 Une fois la facture d’identification  
payée, la CBC Ciney envoie un dossier 
d’identification au propriétaire. 
 
Etape 5 Le propriétaire contacte le 
vétérinaire choisi pour procéder à 
l’identification. 
 
Etape 6 Le vétérinaire procède à 
l’identification (pose du microchip si pas 
encore présent, prise du signalement 
graphique et validation de l’attestation 
d’identification) 
 
Etape 7 Le vétérinaire renvoie le dossier 
d’identification complété à la CBC Ciney. 
 
Etape 8 La CBC Ciney clôture le dossier 
dans la banque de données. 
 
Etape 9 La CBC Ciney édite le passeport 
et l’envoie au propriétaire. 
 
Etape 10 La CBC Bruxelles envoie le 
document de mutation au propriétaire. 


